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ARTICLE 12

Supprimer les alinéas 49 et 50.

EXPOSE SOMMAIRE

La commission a ¢largi les amendes administratives a toutes les obligations liées au DUERP, alors
que ces manquements sont déja sanctionnés par le droit actuel.

Cette extension ferait grimper fortement le niveau des sanctions — jusqu’a 4 000 euros par salarié,
voire 8 000 en cas de récidive — sans réel bénéfice pour la prévention.

Elle permettrait en outre de punir des obligations surtout formelles, risquant d’encourager une
approche trop bureaucratique au détriment d’un travail de prévention concret, notamment dans les
petites entreprises.

L’amendement propose donc de supprimer ces dispositions pour maintenir un systéme de sanctions
proportionné et cohérent, sans alourdir les contraintes bureaucratiques qui écrasent déja les
entreprises frangaises.
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